
 
REFERENTIEL MOBILIER ADAPTE SUBVENTIONNABLE 

 
 
 

Le mobilier adapté est destiné à des personnes ressortissantes des pays tiers, âgées 
de 60 ans et plus, qui ont souvent exercé des activités professionnelles pénibles physiquement. 
Leur état de santé est fréquemment dégradé et leur vieillissement plus marqué que celui de la 
moyenne de la population française du même âge.  

Ces résidents passent un temps conséquent de leur vie dans le foyer ou la résidence 
sociale issue du traitement d'un FTM : à l'intérieur de leur chambre ou logement, ou dans les 
parties communes (espaces collectifs dans les étages, pièces collectives d'animation, espaces 
extérieurs…). 

Par ailleurs, les personnes âgées peuvent rencontrer des difficultés pour la réalisation 
des actes essentiels de la vie courante (se nourrir, se laver, se coucher ou se lever, se déplacer 
dans ou hors de leur résidence), compte tenu de leur état de santé, d'un début de dépendance 
physique, ou de la perte de leurs repères spatio-temporels. 

Pour cette raison, il est nécessaire que l'environnement de ces résidents soit adapté 
(bâti, mobilier), sans aller jusqu'à un équipement médicalisé. 

 
Il est donc préconisé, dans le cadre des subventions attribuables par le FEI, 

d'acquérir du mobilier répondant aux critères suivants : 
 

• Espace privatif (chambre/logement) 
 

1. Lit : il devra avoir une hauteur de 47 à 50 cm, soit supérieure à la 
moyenne. Cette hauteur s'entend avec sommier et matelas. Le matelas 
sera équipé d'une housse lavable. Le sommier à lattes sera préféré. 
Des plots surélévateurs pourront éventuellement représenter une 
alternative. 

2. Un siège confortable, type fauteuil de repos : élément 
indispensable pour une personne faisant la sieste ou passant des 
temps prolongés dans sa chambre, il sera rembourré, aura un dossier 
haut, des accoudoirs et sera recouvert d'une matière lavable. Sa 
hauteur d’assise sera d’environ 47 cm. 

3. Une table, de hauteur standard, et un siège à accoudoirs. 
4. Pour les très petites chambres ne permettant pas l'installation 

d'un fauteuil : 
• le siège à accoudoirs tiendra lieu de fauteuil de repos. Il sera 

rembourré, recouvert d'une matière lavable et, si possible, 
doté d'un dossier haut ; 

• une attention particulière sera portée à l'équipement des 
parties communes, à doter de fauteuils ou de canapés. 

 
Cet équipement est le minimum nécessaire à l'équipement d'un logement. 
 

5. Chevet : pour éviter les chutes, il sera d'une hauteur compatible avec 
celle du lit. 



6. Meuble de rangement (armoire), avec penderie et rayonnages 
(hauteur entre 40 et 160 cm), à ouverture facile. 

7. Pièce d'eau : les barres d'appui dans la douche, ainsi que de 
chaque côté des WC, sont conseillées, de même qu'un siège de 
douche. Le siège du WC, s’il n’est pas surélevé, pourra être équipé 
d'un surélévateur (hauteur d’assise d’environ 47 cm). La pièce sera 
équipée d'un miroir descendant jusqu'au lavabo, de manière à 
permettre une toilette assise. 

 
• Espaces collectifs 

 
1. Les circulations pourront être équipées de mains courantes. 
2. Les espaces collectifs (salon d'étage, espace de convivialité…) 

pourront recevoir des fauteuils ou des canapés, dont la hauteur 
d’assise est d’environ 47 cm et également recouverts de matière 
lavable, en particulier lorsque les chambres ou logements sont trop 
exigus pour permettre la place d'un fauteuil. Les tables basses ou à 
roulettes sont à proscrire (risque de chutes). Des tables de hauteur 
normale pourront bénéficier de la subvention lorsqu'il s'agit de 
l'équipement d'un coin " animations/espace de convivialité, jeux de 
société ". 

3. Des éléments de signalétique à destination de personnes mal 
voyantes ou désorientées pourront être pris en compte. 

4. Espaces extérieurs : les bancs, d'une hauteur d'assise d’environ 
47 cm et avec dossiers et accoudoirs, sont susceptibles d'être 
subventionnés. 

5. A titre exceptionnel, dans les unités de vie, les casiers de cuisine à 
hauteur adaptée pourront être retenus. 
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MODALITES DE SUBVENTIONNEMENT 
 
 

 Dès lors que ces critères seront respectés, le taux de subvention pourra aller :  
• jusqu'à 75 % pour un 1er équipement en mobilier adapté en résidence sociale ; 
• jusqu'à 50 %, voire 75 %, pour du renouvellement d'équipement adapté en FTM 

ou en résidence sociale (dans la limite des possibilités de l'enveloppe attribuée à 
cette action). 

 
 Un plafond de dépense subventionnable de 2 400 €uros par résident concerné sera 

appliqué, dont 30 % au maximum consacré à l'équipement mobilier des espaces 
collectifs (espaces de convivialité ou unités de vie). 

 
 Les aménagements de type " accessibilité " (rampe d'accès, mains courantes…), 

intégrés dans le plan de financement de la construction, réhabilitation, 
restructuration… ne pourront être financés à nouveau dans le cadre de cette action. 

 



 Il en va de même pour certains équipements préconisés, tels que signalétique, 
mobilier intégré… : s'ils ont bénéficié d'une subvention dans le cadre du bâti, ils ne 
pourront pas faire l'objet d'une subvention dans le cadre de cette action. 

 
 Des devis précis, ainsi qu'un descriptif du mobilier, devront accompagner le dossier  

de demande de subvention, afin que les critères d'éligibilité puissent être vérifiés. 
 

 Dans l'hypothèse où le mobilier objet de la demande bénéficierait d'une autre 
subvention, il conviendra de le signaler dans le dossier. 

 
 Il est rappelé que des coûts indirects peuvent, le cas échéant, faire partie du coût 

total éligible. 


